
♥ 
UF 

27.-30.4. 

 
IT 

1.10.-9.11. 

Protection contre le congé 9 mois   + 4 mois   =   13 mois

 
Charte de la maternité  
Dispositions CO et LTr  
 
 
 
 

                       
   

     
 

                
  

           
 

           

   
 

        
 

       ♥! Nouvelle grossesse: 
on recommence depuis le 
début!!! 
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   Le temps nécessaires à l’allaitement ou au 
pompage du lait doit être mis à 
disposition. Au cours de la première 
année de vie de l’enfant, sont considérées 
comme temps de travail: 
• au moins 30 minutes par jour pour 

les femmes qui travaillent jusqu’à  
4 heures par jour; 

• au moins 60 minutes par jour pour 
les femmes qui travaillent plus de  
4 heures par jour; 

• au moins 90 minutes par jour pour 
les femmes qui travaillent plus de  
7 heures par jour. 
 

 
 

OLT 1  
art. 60 

  

    

 

 
 
 
 
 
 

   

 Pas d’heures de travail supplémentaires pour les femmes enceintes et les mères qui allaitent. Max. 9 heures de durée quotidienne de travail! 
 
IT      = incapacité de travail sans certificat médical!  → pas de droit au salaire 
Malade = incapacité de travail avec certificat médical!  → droit au salaire (éventuelles indemnités journalières en cas de maladie) 
 
 Absences → réduction éventuelle des vacances selon CCT 23 (CO 329b) 
  → réduction éventuelle du 13e salaire selon CCT 13 

© BCS 

Début  
de grossesse 

IT 
12.-18.3.

Interdiction de 
travailler  

8 semaines!  
LTr 35a,3 

Travail uniquement 
si consentement de 

l’employée!  
8 semaines 

LTr 35a,3 

p. ex. temps d’essai 3 mois 
Congé possible moyennant un 

délai de 7 jours!   
CCT, art 9 

 

8 semaines sans 
travail entre 20 et 

6 heures!   
LTr 35a,4 

 

Allocation de maternité 
14 semaines 

CO 

CCT 10 

Youpi  
Naissance 

Malade! 
50%    100% 

1.-31.7    1.-20.8. 

Dès le 6ème mois, activités 
debout limitées à 4h/jour! 

OLT 1, art 61,2 

 

Congé ord. moyennant un délai de 1 / 2 / 3 mois 

IT


